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JUGEMENT GAF saison 2007/2008  
 
 

Cette circulaire annule et remplace celle du mois de septembre 2007 
 

PROGRAMME CRITÉRIUM 
 
SAUT   la pénalisation de 0.80 pour manque de hauteur au 2ème envol est maintenue. 
 
BARRES   Exigences spécifiques jury A et jury B : 

A supprimer de la page 14 de la brochure des imposés 
 

Exigences spécifiques – Jury A Fautes Déduction sur note A 
Tous les éléments d’un mini enchaînement doivent être 
liés. 

Arrêt dans d’enchaînement - 0.50 P 

 

 
A modifier à la page 14 de la brochure des imposés 

Exigences spécifiques – Jury B Fautes Déduction sur note A 
Frôler l’agrès avec les pieds  - 0.30 P 
Frôler le tapis avec les pieds  - 0.50 P 
Heurter l’agrès avec les pieds  - 0.50 P 
Heurter le tapis avec les pieds  - 0.80 P 
 
Précision 
En cas d’arrêt entre 2 éléments, on pénalise une seule fois : - 0.50 P pour élan intermédiaire par le jury B. 
 
POUTRE  Exigences spécifiques jury B : 

A ajouter à la page 34 de la brochure des imposés 
 

Exigences spécifiques – Jury B Fautes Déduction sur note B 
L’arrivée de certains éléments est exigée à l’arabesque 
passagère ou non 

Arabesque non visible - 0.30 P 

Pour tout élément de maintien : chandelle, équerre, etc… Elément non maintenu - 0.30 P 
 
 

PROGRAMMES FIG et FÉDÉRAUX (A - B - C) 
 
BARRES 
 

 En cas de rupture de mouvement et élan pour reprendre le mouvement : appliquer la seule pénalité pour 
élan intermédiaire soit 0.50. 

 
 Pas de pénalisation pour flexion de jambes lors de pose de pieds sur la barre inférieure pour attraper barre 

supérieure. 
 

 Les grands tours ne partant pas de l’ATR  ou sans alignement au passage de la verticale sont reconnus. On 
applique les pénalisations pour les fautes. 
Les grands tours n’atteignant pas l’ATR ne sont pas reconnus. 

 
 Stalder ou Endo sous l’horizontale : éléments de valeur A. 

 
 Tour d’appui arrière libre sous l’horizontale : élément de valeur A = N°2.105 (lettre FIG N°27 août 07). 

 
 Supprimer l’élément 02 « tour d’appui arrière » du tableau des éléments « A » FFG  (page 45 de la 

brochure des règlements techniques 2007/2008) : élément de valeur A = N°2.105 ( lettre FIG N°27 août 
07) Par conséquent, le tour d’appui arrière libre sous l’horizontale et le tour d’appui arrière sont des 
éléments identiques. 
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 Dans le mouvement,                 grand rétablissement + passement filé = 2 éléments = A + C. 
 
 

 Après un élan circulaire carpé le passage à la barre supérieure reçoit une déduction de  
composition de 0.10 pour changement de barre « sans exécuter un élément » par le jury A. 

 
 Si l’élément 3.101          se termine au-dessous de l’horizontale, il ne reçoit aucune VD et une déduction de 

0.30 est appliquée pour un élan à vide. S’il se termine à l’horizontale ou au-dessus, une valeur A est 
attribuée avec les déductions éventuelles de 0.10/0.30. 

 
 
POUTRE 

 Précision EGE poutre directions AV/LAT et AR : sur la poutre (id code FIG). 
 

 Précision passage gymnique au sol : 2 sauts différents appel 1 pied dont 1 avec écart antéro postérieur de 
180° liés directement ou non (id code FIG). 

 
 

QUESTIONS / RÉPONSES 
 
FÉDÉRAL 
 

POUTRE  
Les éléments codifiés avec roulade  
(exemple le 5.102             )    peuvent-ils remplir 
l’EGE pour les directions différentes ? 

OUI, c’est un élément acrobatique sans envol en avant 

De quelle direction est l’élément tic-tac 5.106   En avant ou en arrière. On va à l’avantage de la 
gymnaste 

 

La série ppp remplit-elle l’EGE de série 
acrobatique en FEDERAL A ?  
 
 

 
OUI  

BARRES  
Après un tour d’appui arrière : pénalisation de 0.50 pt 
pour élan intermédiaire ? 
 

OUI sauf s’il est suivi d’un élément type « filé » avant 
(élan par dessous la barre) 

 
NATIONAL B ET DIVISION NATIONALE 

BARRES  
 
L’élément  1.103        peut-il remplir l’EGE d’élément 
d’ envol à la même barre ? 

 
NON 

 
L’élément 5.102       peut-il remplir l’EGE d’élément 
proche de la barre (groupes 2,4,5) ? 

 
OUI 

 
 
 
 
 


